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RENSEIGNEMENTS DIVERS. 

1. » U T i i i i i t : i i IOT o i t j i i s i x r o s i S A I«;\ I O O Ô : a) Ei ie ieucikemeiit 
^y^tènic (;rti(le p o u r la voiijiifttilMMi  é led i ' i i|ue rie* a i g u i l l e * et de* Ki^uaui «lan* 
le* j^ares. — Cet enclenchement appelé improprement serrure, est en réalité comme l'auteur l'indique 
lui-même un taquet électrique qui s'adapte, pour les conjuguer entre elles, aux serrures existantes 
^rvant à immobiliser les leviers des appareils de voie et de signaux des gares. 

Il a pour but d'éviter les allées et venues d'agents pour le transport des clés de ces serrures entre le 
poste central d'une gare d'où sont manœuvres les signaux et les divers appareils (aiguilles, plaques, 
^lquets d'arrêt) enclenchés et disséminés dans la gare à une distance souvent très grande de ce poste. 

Des 
dispositions électriques de ce genre existent déjà en France, notamment sur le réseau du Nord (1) 

ils donnent de bons résultats. 
Des transmetteurs funiculaires  de clés sont employés aussi en France presque sur tous les réseaux 

(Ians l'application des serrures Bouré (2). 
Pour décrire l'enclenchement électrique Grade, étant donné son adaptation spéciale aux serrures 

existantes des leviers d'aiguilles et de signaux de l'État Belge, il est nécessaire de rappeler comment 
s°nt disposés ces leviers qui diffèrent  sensiblement des leviers de manœuvre employés en France. 

L'inventeur assure d'ailleurs que la nouvelle serrure s'adapterait facilement  aux leviers existants des 
'éseaux français  et étrangers, munis de serrures Bouré (3). 

Le levier L de l'État Belge (Fig. 1 à 3) qui se meut dans un plan vertical autour d'un axe horizontal 0 
s e trouve en porte à faux  par rapport à la boite support en fonte  M à l'extérieur de laquelle il oscille. 

(1) Voir Reçue Ge'nerale  N° de Juin 1900, page 524. 
(2) Id. N° de Juin 1900, pâ e 521. 
(3) Id. N° de Juin 1899, page 392. 
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Le contrepoids mobile C, qui tourne autour du levier pour entraîner celui-ci a droite ou à gauche et faire 
mouvoir l'aiguille en conséquence, est adapté à ce levier bien au-dessus de son centre d'oscillation. 
Deux oreilles D facilitent  la manœuvre a la main de ce contrepoids, quand on veut modifier  la position 
de l'aiguille. Pour immobiliser ce genre de levier, dans une position déterminée, quand c'est prescrit par 

les consignes, en l'absence d'enclenchements, on dispose |d'une [tige V formant  verrou qui traverse 1<1 

boite en fonte  et s'y meut longitudinalement sans pouvoir cependant en sortir à cause de deux épaule-
ments e. 

Ce verrou peut être poussé par sa poignée jy et alors sa tête t vient caler la partie inférieure  du levier 
dans la position extrême qu'il occupe à ce moment et qui correspond à l'une des deux positions de 
l'aiguille. (Si l'aiguille a une position normale bien déterminée, et ne doit jamais être cadenassée que 
dans cette position, le levier présente une protubérance q qui fait  que le verrou ne peut être poussé sous 
le levier que lorsque celui-ci est dans une position extrême celle de la Fig. dans l'exemple choisi et non 
dans la position inverse). 

Le verrou peut être immobilisé dans cette position parle pêne H d'une serrure (serrure Fraigneuxj, 
qui est constituée par le rectangle w, o, p des figures  4 à 8. 

Le dispositif  d'enclenchement Grade G (Fig. 1 à 8) s'adapte au dessus de la serrure Fraigneux 1' 
qui est maintenue et fonctionne  comme en l'absence de cette serrure électrique G complémentaire, avec 
cette différence  qu'on n'est plus obligé, quand l'enclenchement électrique existe, d'en retirer la clef,  pour 
la porter au chef  de gare (on n'accomplirait cette formalité  redevénue alors nécessaire, que si le courant 

venait à manquer). 
La serrure électrique G se compose d'un pendule P en forme  de panneton de clé et d'un électro L 

branché sur un circuit de ligne. 
L'armature de l'électro est en forme  de T dissymétrique jù deux branches aa (Fig. 4 et 6). 
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Sur le verrou H de la serrure ordinaire, est fixée  invariablement une tige verticale b, à l'extrémité de 
^quelle se trouve un doigt mobile d, ne pouvant osciller que de droite à gauche. 

Normalement, quand une serrure d'aiguille est fermée,  c'est-à-dire, quand l'aiguille elle-même est 
dans sa position normale, la disposition des serrures est celle des Fig. 4 et 5. Le pêne H de la 
serrure ordinaire se trouve calé par la partie inférieure  du bras a, solidaire de l'armature de l'éleciro E. 
On ne peut donc ouvrir la serrure en tournant la clé ordinaire f. 

Pour faire  effacer  le taquet a t il faut,  sur l'appareil même, appuyer sur un bouton B qui vient agir sur un 
contact ù ressort r et qui établit, par l'éleciro et des fils  de ligne, le circuit extérieur venant aboutir aux 
Wnes 3 et 4. Le courant passant, l'éleciro E attire son armature a, le pendule V revient- de lui-même à 

verticale, en position pour retenir l'armature a soulevée quand le courant temporaire dû à la poussée 
du bouton cessera. Le taquet a i solidaire de a, étant ainsi maintenu soulevé, on peut ouvrir la serrure F 
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pour dégager l'aiguille, rien ne supposant plus au mouvement du verrou V. On est alors dans la situation 
indiquée par les Fig. 6, 7 et 8. 

Fig.  G, 7, 8. — SERRURE FRAIGNEUX DÉCLENCHÉE. 
Fig.  G. — Coupe. Fig.  7. — Coupe. 

Quand on aura terminé la manœuvre, qu'on ramènera l'aiguille à sa position normale et qu'ensuite on 
fixera  son levier dans la position correspondante par le pêne H en l'actionnant par la clé f\  le pêne dans 
son mouvement entraînera la pièce h dont le doigt d entraînera la pendule F. Celui-ci, ù son tour, 



Les serrures des aiguilles étant normalement fermées,  il faut  qu'on ne puisse ouvrir : 
1° Les serrures des aiguilles I, 2, 5 et 6 (après avoir poussé sur leur bouton) que si les serrures des 

Slgnaux a, A, b et B sont fermées  ; 
2° Les serrures des aiguilles 3, 4, 7 el 8 (après avoir poussé sur leur bouton) que si les serrures des 

S1gnaux A et a sont fermées  ; 
3° La serrure de l'aiguille 9 (après avoir poussé sur son bouton) que si les serrures des signaux h et B 

sont fermées  ; 
Réciproquement, les serrures des signaux étant fermées,  il faut  qu'on ne puisse ouvrir : 
1° Les serrures des signaux b et B (après avoir poussé sur leur boulon) que si les serrures des aiguilles 
6, 5, 2 et 1 sont fermées  ; 
2° Les serrures des signaux a et A (après avoir poussé sur leur bouton) que si les serrures des aiguilles 
2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 sont fermées. 

Le schéma de la 
Fig. 10 montre com-
ment il faut  relier les 
différentes  serrures 
électriques, pour réa-
liser les conditions 
énumérées ci - dessus 
et pour que le cou-
rant ne subsiste que 
tant que dure l'action 
sur le bouton de l'ap-
pariel manœuvré. 
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Cohera l'armature a de l'électro et on reviendra à la position des Fig. 4 et 5. (Serrure enclenchée). On 
pourra manœuvrer l'aiguille qu'après avoir de nouveau appuyé sur le bouton B de sa serrure élec-

trique et obtenu le courant de désolidarisation. 
Ce courant désolidarisateur ne peut d'ailleurs être obtenu que lorsque tous les appareils, signaux ou 

aiguilles, sont dans la position voulue. A cet effet,  dans chaque serrure se trouve un interrupteur de 
circuit i qui n'est fermé  pour laisser passer le courant de ligne Kig. 4) que lorsque l'appareil auquel il est 
appliqué est dans la position enclenchée. Au contraire, il coupe le courant de ligne (Fig. 6) quand 
'Appareil est désenclenché. Cet interrupteur est formé  par deux lames de ressorts en relation avec les 
bornes 1 et 2. La lame supérieure est amenée au contact par la chute de l'armature de l'électro. indice 
de calage. 

Le courant ne passera donc pas si sur un seul circuit, un des appareils en série est dans la position 
^enclenchée. 

Une manette m (Fig. 5, 7 et 8) normalement plombée sert à ramener à la main l'armature de 
l'électro E quand le courant vient à manquer. 

Application à une gare intermédiaire. — Pour une gare intermédiaire présentant les dispositions indi-
quées sur les Fig. 9 et 10 (Gare de Waterloo), la sécurité de l'exploitation exige les conditions suivantes : 


